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                                                                                                      (cachet de l’école) 

 Madame, Monsieur, 
 
          La photographie scolaire est une activité coutumière. Elle est un des moyens de financer les  

actions sociales de l’Ecole Publique. 
 
Lors de cette activité, la participation bénévole des enseignants permet de dégager des 
ressources.  
Celles-ci sont consacrées au financement de deux types d’actions sociales : 
- d’une part les activités organisées par la coopérative scolaire de l’école (sorties, voyages …), 
- d’autre part, les actions de solidarité gérées par l’Association Départementale des Pupilles de 

l’Enseignement Public (aides aux orphelins, bourses vacances, séjours gratuits etc…). 
          C’est pourquoi, nous vous remercions par avance pour l’accueil favorable que vous 

ne manquerez pas de réserver au service « photo » qui vous est proposé. 
 
Veuillez croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de notre considération. 
 
                                          Les PEP 91 
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                                                                                                        (cachet de l’école) 
            Madame, Monsieur, 
 
          La photographie scolaire est une activité coutumière. Elle est un des moyens de financer les  

actions sociales de l’Ecole Publique. 
 
Lors de cette activité, la participation bénévole des enseignants permet de dégager des 
ressources.  
Celles-ci sont consacrées au financement de deux types d’actions sociales : 
- d’une part les activités organisées par la coopérative scolaire de l’école (sorties, voyages …), 
- d’autre part, les actions de solidarité gérées par l’Association Départementale des Pupilles de 

l’Enseignement Public (aides aux orphelins, bourses vacances, séjours gratuits etc…). 
           C’est pourquoi, nous vous remercions par avance pour l’accueil favorable que vous 
           ne manquerez pas de réserver au service « photo » qui vous est proposé. 

 
Veuillez croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de notre considération. 
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                                                                                                                                                       (cachet de l’école) 
             Madame, Monsieur, 
 
 Conformément à la décision du conseil d’école, le photographe viendra le : ……………………...…………….. 

Cette activité se déroulera selon les textes en vigueur.  
 
Elle n’est absolument pas obligatoire et même si vous avez donné votre autorisation, vous n’êtes pas tenu 
d’acheter les photos qui vous seront proposées. 
 
Je vous prie de bien vouloir noter la date de la venue du photographe et de nous retourner l’autorisation 
de photographier ci-dessous. 

 
      La Directrice 

       Le Directeur 
 

 
AUTORISATION DE PHOTOGRAPHIER 

( Remplir une autorisation par enfant ) 
 
        Je soussigné (e) ………………………………….…………………………………….. (NOM et Prénom du signataire) 
        Autorise la photographie de mon enfant………………………….………………(Prénom de l’enfant) 
 
               Signature 
 

 

 

 

 

 

 

                                                                   
 
                                                                                                                                 
                                                                                                                               
                                                                                                                                (cachet de l’école)   
  
             Madame, Monsieur, 
 
 Conformément à la décision du conseil d’école, le photographe viendra le : ……………………...…………….. 
             Cette activité se déroulera selon les textes en vigueur.  

 
Elle n’est absolument pas obligatoire et même si vous avez donné votre autorisation, vous n’êtes pas tenu 
d’acheter les photos qui vous seront proposées. 
 
Je vous prie de bien vouloir noter la date de la venue du photographe et de nous retourner l’autorisation 
de photographier ci-dessous. 

 
      La Directrice 

       Le Directeur 
 

 
AUTORISATION DE PHOTOGRAPHIER 

( Remplir une autorisation par enfant ) 
 
        Je soussigné (e) ………………………………….…………………………………….. (NOM et Prénom du signataire) 
        Autorise la photographie de mon enfant………………………….………………(Prénom de l’enfant) 
 
               Signature  

 

 

 


